
 
 

 
 
 

Résumé des décisions du 
conseil municipal lors de  
la séance ordinaire du  
 12 septembre 2017 

 
 
DIRECTION GÉNÉRALE/RESSOURCES 
HUMAINES/COMMUNICATIONS 
 
• Il a été résolu d’enjoindre Telus à 

informer la Ville avant 
l’installation d’équipement de 
télécommunication sur son 
territoire ainsi que de demander à 
Telus de se comporter en « bon 
citoyen corporatif » en prenant en 
considération l’opinion des 
citoyens et de la Ville touchés par 
l’installation de ses équipements   
de télécommunication. 

 
• La Ville de Rosemère, voulant 

témoigner son soutien à la famille 
de Mme Catherine Frochaux, 
préposée à la bibliothèque, 
décédée le 19 août dernier à la 
suite d’un cancer, a octroyé la 
somme de 300 $ en don à l’activité 
de collecte de fonds « Pattes de 
l’espoir » de la Société canadienne 
du cancer et à encourager les 
employés de la Ville de Rosemère à 
témoigner leur soutien en donnant 
pour la cause. 

 
• La Ville félicite Mme Francine 

Bélanger, assistante-greffière, pour 
l’obtention du titre d’officier 
municipal agréé (OMA) de la 
Corporation des officiers 
municipaux agréés du Québec 
(COMAQ). 

 

 
 
SERVICES JURIDIQUES 
 
• Renouvellement de l’entente de 

bail avec la Paroisse St-Luc, pour la 
location d’espaces de 
stationnement pour les usagers du 
train à l’Église Ste-Françoise 
Cabrini, pour un terme d’un an, 
rétroactif au 1er septembre 2017 
jusqu’au 31 août 2018 au même 
tarif mensuel, soit 500 $ taxes en 
sus et aux mêmes conditions. 

 
• Renouvellement de l’entente avec 

le Réseau de transport 
métropolitain (RTM) pour sa 
participation aux coûts d’opération 
du stationnement incitatif de la 
gare de Rosemère situé à l’Église 
Ste-Francoise Cabrini, pour un 
terme d’un an, rétroactif au 1er 
septembre 2017 jusqu’au 31 août 
2018, aux mêmes termes et 
conditions que l’année précédente, 
soit un montant de 6 600 $ versé 
par le RTM. 
 
 

 
SERVICES TECHNIQUES / TRAVAUX 
PUBLICS / HYGIÈNE DU MILIEU 
 
• Octroi du contrat de déneigement 

sur le territoire de la Ville de 
Rosemère pour les saisons 2017-
2018, 2018-2019 et 2019-2020, au 
plus bas soumissionnaire conforme, 
soit à la compagnie  Pavage Dion 
inc., selon les prix unitaires, pour 
un montant total approximatif de 
429 600 $ taxes en sus pour la 
saison 2017-2018. 

 
• Octroi du contrat de réfection du 

terrain de soccer existant au parc 
Charbonneau et installation du 
nouveau tapis, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à la 
compagnie  Les Entreprises V.G. 
inc., pour un montant total de 
393 922 $ taxes en sus. 



 
 

 
 
 
SERVICES COMMUNAUTAIRES 
 
• La commandite suivante a été 

octroyée : 
 

a) 550 $ (250 $ commandite et 
300 $ achat d’une table (10 
billets)) – Fondation Drapeau 
et Deschambault – Souper 
spaghetti 2017 

 
• La Ville de Rosemère s’engage 

à autofinancer le projet de 
développement des collections 
des bibliothèques publiques 
autonomes pour l’année 2017 
jusqu’à l’obtention de l’aide 
financière versée par le 
Ministère de la Culture et des 
Communications du Québec



 
 

 


